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INTRODUCTION.

Notre bonne ville de Montréal s'est mon-

trée si féconde en œuvres de charité qu'on

l'appelle parfois à l'étranger " La ville des

institutions religieuses." Le vénérable pré-

lat qui laissa dans notre histoire un sillon si

lumineux, Monseigneur Bourget, fut de tout

point un ouvrier infatigable : nous avons

vu s'élever comme par enchantement les

monuments de sa piété et de son zèle



apostolique. L'œuvre n'a subi aucun déclin,

et depuis vingt ans, nous voyons avec

quelle ardeur Monseigneur Fabre reprend

cette tradition glorieuse. L'organisation de

la charité atteint presque toutes les catégo-

ries de malheureux. Les orphelins sont

recueillis dans les asiles qui se soutiennent

par la sagesse de leur administration inté-

rieure autant que par les secours qui vien-

nent du dehors. Les vieillards et les infir-

mes trouvent aide et consolation auprès des

hospitalières de St-Joseph et chez les Soeurs

Grises et les Sœurs de la Providence. Les

aveugles et les sourds-muets des deux sexes

ont aussi leurs institutions particulières ; ils

y reçoivent non-seulement le pain matériel,

mais encore, au point de vue artistique, un

raffinement d'éducation inconnue aux clas-

ses moyennes de la société. Les enfants

mêmes qu'une perversité précoce conduit

devant la justice, et les personnes dont la
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vertu trop faible ne sait pas garder les con-

ditions ordinaires trouvent, soit à l'école de

Réforme, soit au Bon Pasteur, les moyens

de refaire, à l'abri de la souffrance, leur

éducation morale.

Mais dans cette vaste organisation il y
avait une lacune : au sortir de l'asile le jeune

orphelin se trouvait sans retraite, Tourné

vers d'autres œuvres qu'on pouvaitjuger plus

pressantes on oubliait cet infortuné jeune

homme de quinze à vingt ans, entré dans

la rude période de l'apprentissage, et qu'on

laisse sans gite, sans famille, sans ami. Il-

était réservé aux enfants de ??: Vincent de

Paul de pourvoir à ce besoin, et ils ont com-

pris qu'en cela ils donnaient son corollaire na-

turel à l'œuvre des conférences. Obligés de

livrer chaque jour, pour leur propre famille,

le combat de la vie, les membres laïques

des conférences semblent avoir grâce d'état

pour pourvoir à l'instruction des jeunes
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gens sans famille. Hommes pratiques et

dévoués les promoteurs du patronage se

mirent à l'œuvre sans hésitation ni tâtonne-

ments, et l'on vit bientôt s'ouvrir, pour

recueillir les pauvres apprentis, un pension-

nat modeste confié aux bons Frères de St

Gabriel.

LA FONDATION DU PATRONAGE.

Il existe donc maintenant à Montréal une

institution dite du " Patronage des jeunes

apprentis catholiques " dont le but est d'of-

frir aux jeunes orphelins, pendant leur

apprentissage, l'hospitalité dans le sens le

plus complet du mot. Cette œuvre s'im-

pose tellement à la charité publique qu'on

s'étonne de n'avoir pas songé plus tôt à la

fonder ; et maintenant que la semence en a

été jetée, nul doute que les sympathies lui

viendront, vives et nombreuses, pour lui

permettre de se développer selon que



l'exige l'intérêt de notre chère jeunesse.

Jusqu'ici l'on croyait avoir beaucoup fait

lorsqu'on avait gardé l'enfant jusqu'à l'âge

où il peut commencer à travailler ; et l'on

avait bien raison. Pourtant n'était-ce pas

précisément à l'âge où la sauvegarde morale

lui devenait le plus nécessaire qu'on aban-

donnait le jeune orphelin ? Et, pour ne

parler que des nécessités matérielles, com-

ment veut-on que prenne pied dans la vie

le pauvre enfant qui ne perçoit encore qu'un

salaire insuffisant, et qui ne sait où se reti-

rer ? On comprenait ceci, mais on plaidait

l'impossibilité de faire plus.

Les membres de la société de St Vincent

de Paul ont compris qu'il leur appartenait

de compléter en ceci l'action des commu-

nautés religieuses. Sous l'inspiration de son

dévoué chapelain, M. O. Hébert, P.S.S., la

Conférence St-Laurent, en un jour qu'elle

bénira à jamais, produisit cette œuvre du
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Patronage, qui est devenue l'enfant privilé-
giée de son cœur et sur laquelle se rapporte
sa plus vive sollicitude.

Le huit septembre mil huit cent quatre-
vingt-douze, le Vénérable Supérieur de la
maison de St Sulpice, à Montréal, Messire
Colm, bénissait l'humble local situé au coin
sud-est des rues Dorchester et St-Charles

• Borromée. C'était '' l'Hôtel du Bon Pieu"
qu'on inaugurait. On était heureux d'ou-
vrir le Patronage au jour de la Nativité de la
Ste Vierge, pour marquer à la " Consola-
trice des affligés" combien l'on comptait
sur sa protection dans une œuvre qui sup-
plée l'affection maternelle chez ceux qui en
ont été déshérités. La confiance avec
laquelle on s'était engagé dans cette entre-
prise était un exemple qui ne fut pas perdu.
Le dévouement engendra le dévouement
et, fidèles aux traditions de leur commn.'
nauté, lee Fils du Bienheureux Grignon de

1

I

I
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Montfort ne ménagèrent pas le concours de
leur charité.

LE PROGRÈS DE l'œUVRE.

Six mois s'étaient à peine écou. j qu'on
éprouvait déjà vivement le besoin d'agran-
dir l'humble gîte qui avait servi de berceau
au Patronage. Le séminaire de St Sulpice
qui prend sa large part de toutes bonnes
œuvres, et qui s'intéresse très particulière-

ment à la nouvelle entreprise offrit à la

Société St Vincent de Paul le terrain et la

maison avoisinant la chapelle de "Notre-
Dame des Anges," coin desiues Lagauche-
tière et St- Georges. L'offre fut acceptée
avec reconnaissance. Un nouvel obstacle se
présentait. Il fallait de toute nécessité

agrandir la maison dont les dimensions
étaient par trop exiguës. On logea tempo-
rairement les jeunes apprentis dans le sou-
bassement de la dite chapelle. C'était
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gênant, mais c'était encore le moindre em-
barras. Un emprunt était indispensable,

et les fonds manquaient absolument. C'est
alors que se présenta un bienfaiteur vrai-

ment providentiel. N'écoutant que les

élans généreux de son cœur rempli de cette
foi qui transporte les montagnes, M. F. Froi-
devaux construisit, aménagea et termina
le local actuel. Il y mit un capital de plus
de six mille dollars (à six du cent), sans
s'occuper de l'époque ni des conditions du
remboursement. Il nous était impossible
de ne pas signaler cet acte généreux

; mais
le surcroît d'estime qu'il vaudra à son au.
teur est sans détriment du centuple qui
l'attend là-haut. Un autre ami, non moins
sincère, des j canes apprentis a fait à l'insti-

tution un cadeau de plus de quatre mille

piastres.
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LA NOUVEL EDIFICE.

i\

I

Fidèle à une date dans laquelle elle met

l'espoir d'une prédestination heureuse, la

Société de St Vincent de Paul prenait pos-

session, le 8 septembre 1893, du nouveau

local, agrandi et pourvu de tout ce qui peut

assurer un modeste confort. Au milieu

d'un grand concours de zélateurs, M. le Su-

périeur de St Sulpice vint encore apporter

à notre œuvre la bénédiction de son minis-

tère. Sa parole éloquente sut enflammer

notre zèle et affermir nos espérances dans

les destinées de la jeune institution.

Soumis à une règle douce et proportion-

née à leur condition, les jeunes apprentis par-

tagent leur temps entre le travail manuel à

l'atelier, l'étude, la piété et le r^pos au Patro-

nage. On leur enseigne la grammaire, le

calcul, la calligraphie, le dessin linéaire, etc.,

tout ce qui fait la base d'une bonne éduca-
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tion commerciale et industrielle, dans la

mesure que permettent leur intelligence et

leurs loisirs. Tous ces exercices sont agré-
mentés de récréations, jeux gymnastiques,
chant et déclamation, sous la direction des
Frères de St Gabriel. Plusieurs petites

séances nous ont permis de juger que ce
n'est pas là un programme fictif.

CONDITIONS d'admission.

Pour être admis au Patronage il faut rem-
plir les conditions qui suivent :

1. L'orphelin doit s'adresser au Prési-

dent de la Conférence de St Vincent de
Paul établie dans le quartier où ii demeure.

2. Le Président, d'accord avec les mem-
bres de sa Conférence, protège cet enfant en
le présentant au Patronage, après s'être as-

suré d'un patron chez qui il le mettra et main-

* ^" a^'pitnuabugc tout le lemps de
son en agement.

«s
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3. En présentant un candidat, le Prési-

dent de la Conférence fera une demande

écrite au Président du Patronage en lui

indiquant les noms et prénoms de son pro-

tégé, son origine et son âge, la condition de

sa famille et l'état de sa santé. Il devra

accompagner sa demande d'une somme de

dix dollars d'entrée pour payer la literie et les

premiers frais d'entretien du candidat. Ce
dernier devra en outre être pourvu d'un para-

pluie, d'un peigne et d'une brosse de toilette.

4. La conduite morale et chrétienne de

l'enfant admis au Patronage demeure sous'

le contrôle exclusif de M. le Chapelain et

des Frères St-Gabriel.

5. Si cet enfant perd sa place, pour quel-

que raison que ce puisse être, la dite Confé-

rence devra procurer à son protégé une

autre situation convenable à son état.

Nous tenons à ce que jamais un élève reste

sans travail au Patronage,
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6. Dans le cas où l'apprenti est complète-

ment orphelin, il appartient au Président de
la Conférence, qui l'a placé en apprentissage,

de surveiller l'observation de l'engagement.

Quant à l'entretien au Patronage, c'est le

Président de cette institution qui en a charge.

7. Pendant la première année de son

apprentissage l'enfant devra verser tout le

montant de ses gages dans la caisse du

Patronage. Pendant la deuxième et la

troisième année, il n'en sera versé que les

trois quarts, l'autre quart devant être placé

.en banque pour le bénéfice particulier de

l'apprenti. Celui-ci cependant n'en tou-

chera le montant qu'à la fin de son appren-

tissage
;

le tout soumis aux conditions sui-

vantes :

A. Si l'enfant quitte L Patronage ou en

ost chassé pour mauvaise conduite, il perd

totalement son fonds de réserve, au profit

du Patronage.

(
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B» Il en sera de même au cas de décès

avant l'expiration de l'engagement.

8. Les gages ainsi retenus tiennent lieu

de tous les frais d'entretien au Patronage.

9. Une conduite éprouvée et une obéis-

sance parfaite, aux règles sont les conditions

indispensables du séjour au Patronage.

Comme on a pu facilement s'en con-

vaincre, en lisant les pages qui précèdent,

le Patronage n'a aucune fondation. Il relève

absolument de la charité publique. Bien

nombreuses, sans doute, sont les œuvres

qui comme la nôtre doivent faire appel aux

cœurs généreux de cette ville. Mais les

membres de la Société de St Vincent de

Paul savent depuis longtemps combien ils

sont nombreux à Montréal. Aussi mainte-

nant que nous vous avons fait connaître

cette œuvre nouvelle, nous sommes pleins
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d'espoir en l'avenir. Bénie de Dieu, favo-

risée par les âmes généreuses, le Patronage
ne peut manquer de grandir et de se déve-
lopper rapidement pour le plus grand bien

des jeunes apprentis catholiques.




